BDI1207611-10009 -RENFORCEMENT DES CAPACITES DES HAUTS CADRES DE LA PRIMATURE ET SES INSTITUTIONS RATTACHEES SUR LA PLANIFICATION SUIVI-EVALUATION APPRENTISSAGE ET CAPITALISATION 
2ème série des questions réponses 
	Ingénierie de la formation 
	

	1. Quels sont les profils des 14 cadres de la primature, ainsi que des cadres des ministères sectoriels ?
	les 14 cadres ont des profils varies de niveau universitaires et post-universitaire (économie, droit, ingénieurs, informaticien et autres). dans leur travail quotidien, ils suivent et analysent différents dossiers relevant DE divers domaines de la vie DU pays (politique, économie, sociale, et environnement …). beaucoup d’entre eux sont des conseillers) 

	2. Ont-ils des compétences en formation ? (En vue de la démultiplication attendue des formations) 
	oui, mais pas peut être PAS au même niveau dans la mesure où ils des profils et compétences variés 

	3. Sur quelle base ont-ils été ciblés ?


	Etant donné que la primature est charge de la coordination de l’action gouvernemental, ils ont été cibles sur base de leurs cahier de charge et sont en provenance des différents bureaux spécialisés du premier ministère, (bureau économique, ressources humaines et finance, socio-culturel, développement communautaires et autres.

sectoriels). 

en bref, ils ont été cibles a partir des bureaux spécialisés de la primature qui directement impliqués dans la planification et la mise en œuvre des de divers projets exécutes dans les pays 

	4. Quelles sont leurs prérogatives dans le projet PAREX ? 
	Etant bénéficiaires du projets parex, les cadres de la primature ont pour mission de coordonner et des SUPERVISER LES projets et programmes relevant de la Primature. leurs attributions inclut la planification stratégique, le suivi de l’exécution des GOUVERNEMENTALES, la gestion des ressources humaines et financière ainsi que la communication entre les différentes entités GOUVERNEMENTALES. Les cadres contribuent a l’évaluation des PERFORMANCES DES projets et programmes places sous le tutelle de la Primature  

	5. Les besoins de formation de ces personnes seront identifiés en collaboration étroite avec ENABEL PAREX. Qu’entend-on par collaboration étroite ? Un AT est-il dédié à cette tâche ? Dans quelles limites ?
	Enabel va valider les besoins 

	6. Est-ce qu’une certification institutionnelle (dans notre cas internationale) des acquis de formation est envisagée/souhaitable ?  
	effectivement, une certification est envisagée et est souhaitable après la fin de la Formation

	Logistique et planification du coaching/accompagnement 
	

	7. A la page 11 du CSC §5.2 concernant la durée du marché il est stipulé : « Le marché débute à la date de notification de l’attribution du marché. La durée maximale est estimée à soixante (60) jours, répartie en deux tranches ; vingt (20) jours de formation et quarante (40) jours d’accompagnement ».  
Nous comprenons les 60 jours comme étant de prestations (H/J expertise), objet de l’inventaire des prix demandé.  

a. Si c’est le cas, quel est le délai d’exécution des 60 jours d’expertise ? 

b. Est-ce qu’une planification sur 4 mois (mars- juin 2025) est envisageable en fonction de la disponibilité des 14 participants ? 
	un délais d’exécution de 4 mois peut suffire après la date de notification du marché. le délais sera compte à partir de la date de notification (20 jours de formation et 40 jours d’accompagnement)

	8. Est-ce que l’accompagnement/coaching est attendu sur place ou un dispositif à distance pourrait être proposé (via zoom ou autre) ? 
	non, la participation via zoom ne serait pas efficace à cause du problème de connexion (faible et souvent instable).  l’accompagnement pourrait être sur place mélangé à des échanges d’expériences tant à l’intérieur du pays qu’à l’extérieur du pays

	9. Le bureau d’expertise peut-il proposer un binôme d’experts afin d’exécuter les 2 étapes de la façon la plus efficace possible ? (Par exemple de coaching en sous-groupes spécifiques)  
	tout à fait, les sous-groupes seraient efficaces pour ne pas vider les bureaux pendant les jours de la formation. cela permettra également DE REGROUPER ceux qui ont le même profil

	10. Volume de travail. 

11. Les TDR mentionnent un volume de travail de 60 hommes/jour (entre 2 et 3 mois calendaires), le même montant que la durée maximale du marché (60 jours, soit 2 mois calendaires) : cette correspondance signifie-t-elle que la phase d’accompagnement doit suivre immédiatement, et de manière continue, la phase de formation ?
	Oui, la phase de formation et celle d’accompagnement se suivent et cette dernière   se réalisera sur base d’un plan d’accompagnement proposé par le soumissionnaire et partagé et validé conjoignent par ce dernier, la primature et Enabel.



	12. La durée d’exécution du marché permet-elle une plus grande flexibilité pour l’organisation de la mission, ou d'organiser la mission de manière plus étalée ?
	Le soumissionnaire propose un calendrier d’exécution dans les limites de la durée prévue 



	13. Les quantités figurant sur le modèle de bordereau de prix sont-elles mentionnées à titre d’indicatif ?
	Il est souhaitable de garder ces quantités pour une base équitable de comparaison

	14. L’évaluation des offres financières se fonde-t-elle sur le prix total ou les prix unitaires ?
	L’évaluation financière sera fondée sur le prix total après corrections d’éventuelles erreurs de calcul (les prix unitaires font foi

	15. Les TDR précisent en 3.3.3 les éléments inclus dans le prix (gestion administrative, documentation, etc.), sans mentionner les autres éléments présentés dans le modèle de bordereau des prix (vols internationaux, frais généraux tels que transport local, perdiems, etc.) : quels sont les éléments forfaitaires ? Quels sont les frais remboursables ? 
	Il n’est pas prévu de frais remboursables.




